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LETTRE DATÉE DU 19 JUILLET 1994, ADRESSÉE AU PRÉSIDENT DU CONSEIL
DE SÉCURITÉ PAR LE CHARGÉ D’AFFAIRES PAR INTÉRIM DE LA MISSION

PERMANENTE DU ZAÏRE AUPRÈS DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Sur instructions de mon ministre des affaires étrangères, j’ai l’honneur de
vous transmettre la protestation énergique que le Gouvernement de la République
du Zaïre élève auprès du Conseil de sécurité des Nations Unies sur le
non-respect par les belligérants rwandais de l’esprit et de la lettre de la
résolution pertinente du Conseil relative à l’application du cessez-le-feu
immédiat au Rwanda.

En effet, dans la journée de dimanche 17 juillet 1994, un incident aux
conséquences encore inconnues s’est produit dans la ville de Goma dans laquelle
sont hébergés des centaines de milliers de réfugiés fuyant le Rwanda. Cette
ville de Goma a été bombardée par les éléments du Front patriotique rwandais.
Ces bombardements ont causé la mort de plus d’une centaine de citoyens zaïrois
et créé la désolation au sein de la population de ladite ville.

Le Gouvernement de la République du Zaïre demande au Conseil de sécurité de
prendre toutes ses responsabilités pour éviter que de tels actes ne se
reproduisent plus et que la population de la ville de Goma, qui a accepté
d’héberger les réfugiés, ne soit plus victime d’un conflit auquel elle est
totalement étrangère.

Je voudrais, Monsieur le Président, vous demander de bien vouloir publier
cette lettre en tant que document du Conseil de sécurité.

Le Chargé d’affaires par intérim ,

Ministre plénipotentiaire

(Signé ) LUKABU Khabouji
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